
Introduction au laser 

Depuis près de quarante ans, les études scientifiques se multiplient et démontrent l’efficacité de cette méthode 
thérapeutique nommée LLLT (Low Level Laser Therapy)  dans de multiples champs d’action pour des applications autant 
locales que systémiques. Son utilisation thérapeutique notamment en acupuncture, gagne de plus en plus en popularité 
sur la scène mondiale. Nous offrons donc à nouveau la formation  théorique dès la rentrée 2009. 

Formation théorique  
Séminaire d’introduction sur l’utilisation du Laser Thérapeutique, Low Level Laser Therapy (LLLT), en acupuncture. 

Cet enseignement vise à introduire les notions théoriques de base pour l’ensemble des lasers thérapeutiques. 
L’enseignement se fera principalement de manière magistrale en incluant des exercices pratiques (calcul de dosimétrie)  
et quelques démonstrations. Lors des périodes pratiques durant lesquelles il y aura manipulation des lasers, calcul des 
dosages et applications des protocoles, nous utiliserons des appareils à diodes émettant des longueurs d’ondes de 650 
nm et 810 nm. 

Objectifs :  
� Associer les principes physiques qui sont appliqués au laser 
� Nommer les principaux effets physiologiques du laser  
� Identifier les effets thérapeutiques du laser 
� Appliquer les protocoles d’utilisation efficaces et sécuritaires du laser dans le contexte de la pratique clinique au 

Québec. 
� Reconnaître les applications cliniques du laser. 
Contenu : 
� Historique 
� Physique : lumière et longueur d’onde, rayon pulsé et continu 
� Type de laser fibre : fibre optique ou  balayage 
� Contre-indications : sécurité et risques associés 
� Effets physiologiques : propriétés du rayon laser, laser versus LED, effets au niveau cellulaire 
� Laser thérapeutique : fonction, programmation, dosimétrie 
� Protocoles de traitement : local ou systémique,  tonifier, disperser ou harmoniser  
� Thérapeutique : applications diverses 
 
Nombre d’heure : 14 heures. Des démarches seront entreprises afin que des unités de formations soient 

allouées à cette formation. Il y aura donc une évaluation adaptée à une formation continue à la fin de cette 
formation. 

Dates : 29 et 30 août 2009, de 8 H30 à 16 H30,   
Local : à déterminer  
Lieu : Collège de Rosemont,  
Coût : $300 le ou avant le  1 Août 2009,  $325 après cette date. Taxes incluses.  

Libellez le chèque au nom du Collège de Rosemont, daté du 1 août 2009.  
Nombre limite : 25 participants 
Politiques d’annulation : 100% remboursable le ou avant le 1 août 2009, aucun remboursement après 

cette date. Remboursement complet si le collège annule l’activité. Toute annulation doit être faite par écrit ou courriel : 
 

a/s Mme Élisabeth Lapierre, département d’acupuncture 
6400 16e avenue, Montréal, H1X 2S9 

 

elapierre@crosemont.qc.ca 
  



Formation pratique du Laser en acupuncture, niveau 1 

 
La formation théorique est préalable  à la formation pratique 
Formation pratique supervisée  
Objectif : Appliquer les protocoles du traitement au laser sur des patients. 
Contenu : 
Vingt  quatre heures supervisées auprès de patients de la clinique-école  du collège de Rosemont. Un groupe de 8 

participants et  participantes jumelés, traiteront des patients sous la supervision d’Emmanuël Francoeur, expérimenté en 
enseignement pratique supervisé et dans les applications du laser.  

Nombre d’heure : 24 heures. Des démarches seront entreprises afin que des unités de formations soient 
allouées à cette formation. Il y aura donc une évaluation adaptée à une formation continue à la fin de cette 
formation. 

Dates et horaire : 6 mercredis  consécutifs de 8h00 à 12h00.  À compter du mois d’octobre : les 21, 28 octobre, les 
4, 11, 18, 25 novembre 2009. 

Coût : $375 le ou avant le 21 septembre, 400$ après cette date. Taxes incluses. Chèque libellé au nom du collège de 
Rosemont et posdaté du 21 septembre. Nombre de participants limité à 10.  

Politiques d’annulation : 100% remboursable avant le 21 septembre aucun remboursement après cette 
date. Remboursement complet si le collège annule l’activité. 

 

Présentation de l’enseignant  
 
Gradué de l’ESMC (École Supérieure de Médecine Chinoise) en 1985, Emmanuël Francoeur enseigne l’acupuncture 

depuis 1987 au  département d’acupuncture du Collège de Rosemont. Il  pratique en clinique privée depuis plus de 24 
ans et utilise le Laser thérapeutique depuis l’an 2000. Après avoir été initié aux vertus du Laser Thérapeutique par 
l’acupuncteur québécois M. Jean Legault, il a par la suite assisté à des perfectionnements sur le laser notamment avec le 
Dr Ciais, David Rindge, Jennifer Blahnik et le Dr Larry Lytle. 

 
 
 
 
 

  



Formulaire d’inscription au séminaire d’introduction au laser et formation pratique en laser 

 

Le formulaire d’inscription ci-joint doit être posté  

au plus tard le 1 Août 2009 pour le séminaire théorique et le 21 septembre  2009 pour le séminaire pratique  

à l’attention de :  

Elisabeth Lapierre 

Département d’acupuncture du Collège de Rosemont  

6400, 16è Avenue, Montréal  (Qc) H1X 2S9 

 
 

 

Prénom : _______________________Nom : ________________________Numéro de membre à l’Ordre :_________ 

Adresse : _____________________________________Appartement :_____________ 

Ville : _______________________________________ Code postal : ______________ 

Tél. résidence :(______)___________ Tél. travail/cellulaire : (______)___________ 

Date de naissance : jour : ______ mois : ______ année : ______  

Courriel (facultatif)______________________________________________________ 

Séminaire théorique___ séminaire pratique ____  

Le collège émet des reçus pour fins d’impôt. Toutes les informations demandées sont nécessaires pour l’émission des 
reçus et des attestations. Merci de votre collaboration. Joindre à ce formulaire un chèque ou un mandat-poste libellé au nom du 
Collège de Rosemont ou remplir la prochaine section pour le paiement par carte de crédit.  
 

Paiement par carte de crédit : 

J’autorise le paiement de: ________300$  (si posté après le 1 août 2009)  sinon 325$_____ 

J’autorise le paiement de 375$______si avant le 7 octobre 2009 sinon $400______ 

Mastercard : _____ Visa : ______ Numéro de la carte : __________________________ 

Date d’émission de la carte : ________________  Date d’expiration : ________________  

Signature : _____________________________ Date : _________________________  
 

Annulation : 
La politique d’annulation est stricte : toute annulation doit être faite par écrit à Mme Lapierre à l’adresse ci-dessus ou par 
courriel avant le 1 août 2009 ou le 21 septembre  2009 selon l’activité choisie. Pour toute annulation faite après 
cette date, aucun remboursement possible.  
Toutefois, si le collège annule l’activité, la totalité du montant sera remboursée.   
 

Veuillez poster votre inscription dûment remplie dès maintenant. Pour tout autre renseignement concernant cet atelier 
vous pouvez communiquer avec  Elisabeth Lapierre (514) 376-1620 poste 141.  

 


